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L’objectif de la démarche d’évaluation d’impact social et sociétal est de mesurer, valoriser, développer et 
améliorer l’impact d’IéS sur le territoire, aussi d’intégrer les résultats de l’évaluation dans la stratégie et 
les pratiques de l’entreprise IéS.  
 

La thèse d’impact d’IéS (ce que nous évaluons) 
 

« IéS finance des entreprises à plus-value sociale et environnementale en Occitanie, en impliquant les 
citoyens dans l’économie locale pour le développement des emplois » 

 
Les quatre questions évaluatives déclinées de la thèse d’impact sont :  

- IéS a-t-elle un impact sur les entreprises financées ? 
- IéS a-t-elle un impact sur ses coopérateurs ? 
- Les GLx (groupes locaux) d’IéS ont-ils un impact sur les territoires et la société ? 
- Les entreprises financées par IéS ont-elles un impact sur les territoires et la société ? 

 
 

 
 
 
  

Rapport 2023   
« Impact social et solidaire d’IéS », 

La M.I.S.S. 
 

Les faits marquants de l’impact social 
et solidaire d’IéS en 2023 ! 

 

Le présent document, public et optimiste, est dédié à Alain Langlet, coopérateur assidu investi dans l’Atelier M.I.S.S. d’IéS 
depuis des années, qui a dignement tiré sa révérence en mars 2024. Humaniste, décidé à aller de l’avant, il nous manquera. 
Nous honorons ici sa sagesse, sa volonté de toujours s’intéresser à l’humain, son engagement dans l’histoire d’IéS.  
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Les indicateurs-clés d’IéS en 2023 
 

IéS a un impact sur les entreprises financées ! 
 

IéS soutient au total 746 emplois, dont 106 nouveaux en 2023, dans les 71 entreprises en portefeuille, 
financées et accompagnées.  
 
Le taux de pérennité des entreprises accompagnées par IéS est de 78% à 3 ans et 69 % à 5 ans. 
 
En considérant les nouvelles entreprises financées en 2023, IéS a soutenu 176 entreprises depuis 25 ans 
en Occitanie, en y investissant près de 4 millions d’euros. 
 
Douze comités d’engagement se sont tenus en 2023, dans lesquels ont été présents 43 coopérateurs 
instructeurs ainsi que les partenaires du territoire : SOCODEN, France Active, La NeF, le Crédit Coopératif, 
la Caisse d’Epargne. Chaque comité a réuni en moyenne 8 participants. 
 
La grande majorité des entreprises entrées dans le processus d’instruction considèrent fluide son déroulé, 
apprécient la qualité des échanges avec les coopérateurs instructeurs et leur écoute. Elles considèrent 
appréciable la confidentialité dans le processus, trouvent utiles les conseils reçus. Dans la majorité des 
cas, les projets sont co financés ou co accompagnés par des structures partenaires : France Active, Le 
Réseau Initiatives, le Réseau Entreprendre, l’URSCOP, le Crédit Coopératif, La Nef, La Caisse d’Epargne, 
France Active, des Business Angels, la BPI, Wiseed, ... Au tour de table financier, plus de la moitié des 
entrepreneurs considèrent que la participation d’IéS a eu un « effet levier » en mobilisant de nouveaux 
partenaires financiers. 
 
Pour les entrepreneurs ayant répondu au questionnaire sur leur vécu de la relation à IéS pendant 
l’accompagnement par les coopérateurs bénévoles, celui-ci est considéré, à 60%, comme adapté et 
équilibré. L’intérêt de l’accompagnement est souligné sur la prise de recul, les conseils sur le financement, 
l’appréciation du modèle économique du projet. 

 

IéS a un impact sur ses coopérateurs ! 
 

IéS est le seul collectif en France à financer des entreprises locales, en fonds propres ou quasi-fonds-
propres, en s’appuyant essentiellement sur des coopérateurs bénévoles. 
 
Verbatim (témoignage Jean post-AG du 24 juin 2023) 

Ce qui vous a particulièrement marqué lors de cette journée du 24 juin ?  
o L'accueil au Périscope, en grande partie assuré par Jeanne et Françoise 
o Les deux assemblées générales et leur préparation au cordeau par Julie, Eric, le GRAC et les commissions 
internes d'IéS 
o Le Cabas d'IéS pendant lequel 5 entreprises ont présenté leurs produits (L'Odyssée d'Engrain, Kalon Côr, 
La Truitelle, Cote2Boeuf, Le Radis Bleu) 
o Les couleurs du buffet préparé et servi par Cap Eco (Clémentine et XX) 
o Les animations disséminées pendant la journée 
o La table ronde avec les témoignages poignants des trois entrepreneurs présents 
M’impliquer personnellement dans IéS, c’est avant tout pour moi … une évidence. 
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Les GLx (groupes locaux) d’IéS ont un impact sur les territoires et la société !  
 
Ont été organisées 10 ciné-débats dans 5 départements, en novembre et décembre 2023, pour parler 
finance solidaire et accompagnement d’entreprises, à l’occasion des 25 ans d’IéS.  
 
L’enregistrement du temps engagé en mars 2023 permet d’estimer à 3,1 ETP (équivalents-temps-plein) 
l’investissement des coopérateurs bénévoles dans l’instruction et l’accompagnement des projets 
d’entreprises, dans la vie de la coopérative (en région et en département), dans la croissance de la place 
de l’ESS dans l’écosystème économique régional. Les groupes locaux, rassemblant les coopérateurs actifs, 
sont répartis sur 9 départements d’Occitanie, couvrant 12 des départements, soit 92% du territoire 
régional.  
 
Trois salariées en CDI (2,7 ETP), dont une nouvelle salariée arrivée à l’été 2023, basées sur la métropole 
toulousaine, viennent en soutien de ce travail des bénévoles.  
 

Les entreprises financées par IéS ont un impact sur les territoires et la société ! 
 
Dans les 71 entreprises en portefeuille1 :  

• Toutes créent de l’emploi sur le territoire, y compris des emplois indirects, 

• Plus de la moitié s’inscrit dans la transition énergétique, la transition économie circulaire et la 
transition agricole et alimentaire, 

• Plus d’un tiers fait œuvre d’utilité sociale, de solidarités de proximité, de liens et cohésion sociale, 

• Plus d’un tiers promeut l’ancrage territorial et l’utilité sociétale, 

• 8 sont en zones reconnues fragiles (ZRR (zone de revitalisation rurale) et QPV (quartiers politique 
de la ville),  

• 20 ont l’agrément ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale). 
 
Un temps d’échange a été organisé en juin 2023, à l’occasion de l’assemblée générale des coopérateurs 
de la SCIC, avec cinq entreprises venues présenter leurs produits et trois entreprises faisant part de leur 
retour d’expérience sur les territoires lors d’une table ronde sur « IéS et les entreprises sur les territoires 
d'Occitanie : 25 ans d'intervention » à partir des témoignages des chefs d’entreprises présents, qui sont 
au cœur de la raison d’être d’IéS, et d’échanges avec les coopérateurs et salariées présents.  
 
Verbatim (extrait du rendu de la table ronde du 24 juin 2023) 

Quels indicateurs de votre impact social et environnemental souhaitez-vous voir reconnus ou renforcés, 
pourquoi ? 
• Karine : le bien-être de l’entrepreneur.se, surtout quand il/elle est seul.e, avec de l’écoute (savoir 
qui appeler) et de la bienveillance à y apporter. Tout un écosystème sur un terrain peut ne pas être 
accompagnant.  
• Dominique : les 4,5 km de trottoirs libérés à Toulouse ou des tonnes de CO2 économisées = 
indicateurs techniques. Sont importantes aussi la gouvernance et la démocratie, avec des démarches 
volontaristes depuis 2-3 ans. L’équipe est réellement constituée des salariés, des administrateurs et autres 
bénévoles.  
• François : le travail avec les réfugiés, mobilisés en fonction des besoins « quand je suis avec l’un 
d’eux, à découper des têtes de poissons, et que nous parlons de nos vies » … l’entreprise arrive à mobiliser 
et implanter des personnes. Pourtant, il n’était pas fait pour être entrepreneur. 

 
1 Certaines entreprises relèvent de plusieurs typologies. 
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Un extrait du rendu de la table ronde du 24 juin 2023 ! 

 

Des moyens déployés pour soutenir les actions d’IéS 
 

• Deux séminaires des salariées ont été mis en place pour une meilleure cohésion de l’équipe : un 
en octobre 2023, l’autre en mai 2024. 

 

• La grille d’éligibilité, complétée par chaque entreprise candidate au financement et à 
l’accompagnement d’IéS, a été adaptée pour y inclure les indicateurs plus explicites de l’impact 
social et solidaire des entreprises d’IéS. 

 

• Le groupe de travail interne à IéS, pour l’évaluation de l’impact social et solidaire, s’est réuni neuf 
fois en 2023, il a participé aux rencontres des coopérateurs pour collecter les informations de 
terrain, impulser des initiatives et analyser les éléments générés/reçus. En particulier, à 
l’assemblée générale du 24 juin 2023, ont été présentés les éléments 2022 de la mesure d’impact 
social. 
 

• Les bénévoles enregistrent leur temps d’intervention depuis mars 203 sur un outil simple en ligne. 
 

 

 
• IéS a eu 25 ans en 2023 ! 
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Annexe 1 
Les fondamentaux d’IéS 

 
L’objectif de la démarche d’évaluation d’impact social et sociétal est de mesurer, valoriser, développer et 
améliorer l’impact d’IéS sur le territoire, aussi d’intégrer les résultats de l’évaluation dans la stratégie et 
les pratiques de l’entreprise IéS.  
La démarche commence par le rappel des fondamentaux d’IéS :  
 

La raison d’être d’IéS 
 

" Le financement et l’engagement citoyens en Occitanie, au service de la transformation vers une 
économie équitable, porteuse d’emplois et respectueuses de l’environnement " 

 

La charte fondatrice d’IéS 
 

" Nous nous associons dans le pluralisme et la diversité pour fonder une société coopérative de 
financement local sous le nom de « Initiatives pour une économie Solidaire » " 

 
Extraits de la charte fondatrice d’IéS 

Promouvoir une économie qui recherche solidarité et cohésion sociale en mettant l’utilité sociale avant le profit 
individuel, par le soutien :  
 - aux innovations dans les activités et les productions 
 - à la création d’emplois locaux 
 - aux innovations dans les formes de financements 
 - aux innovations dans les modes de fonctionnement 
 - à la création de solidarités de proximité 
 - au développement d’une citoyenneté économique 

 
Cette charte se décline en principes coopératifs et en valeurs (décrites dans nos statuts).  
 

Les fondamentaux d’IéS sont reconnus par : 
 - l’agrément ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale), 
 - le label Finansol (FAIR), 
 - les nombreux partenariats, y compris les sociétaires personnes morales (dont des entreprises, 
des communes, etc.), également sous forme de dispositifs innovants de financement mis en place depuis 
2022 (fonds ISO sur le Grand Toulouse, expérimentation avec le Conseil départemental du Lot-et-
Garonne), 

- les co-financeurs des projets d’entreprises : le réseau Initiatives porté par les CCI de chaque 
département, le Réseau Entreprendre, France Active, l’URSCOP, la BPI, les banques (Crédit Agricole, Caisse 
d’Epargne, La Nef, le Crédit CoopératAnnexe 2 if), Wiseed, les Business Angels, les agences EDF Une Rivière 
Un Territoire, les collectivités (Région Occitanie, Métropoles de Toulouse et de Montpellier, des 
communautés d’agglomération). 
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En déclinaison des fondamentaux, les critères d’éligibilité pour les entreprises financées et accompagnées 
par IéS sont : 
• La création d’emplois au niveau local. 
• L’utilité sociale : Lutte contre les inégalités et exclusions / Réponse à un besoin non satisfait / 
Création de lien social 
• L’ancrage territorial : Partenariats locaux / Circuits courts/Implication des parties prenantes / 
Présence en zone prioritaire ou rurale 
• L’utilité environnementale : Production durable / Éco-conception / Économie circulaire / Gestion 
interne des déchets / Prise en compte de l’empreinte carbone 
• La gouvernance et la gestion solidaires : Gouvernance partagée / Partage de la valeur interne et 
équitable avec les partenaires / Qualité de vie au travail / Inclusion et diversité / Échelle limitée des salaires 
• La viabilité économique : Existence d’un modèle économique / Compétences du/des porteur(s) 
de projet / Effet de levier potentiel d’IéS sur d’autres financements / Maturité du projet 
(Idée/Création/Développement/Changement d’échelle).  
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Annexe 2 
La typologie des entreprises du portefeuille d’IéS 

 
Les 71 entreprises en portefeuille ont été classées suivant une typologie combinant les principes de l’ESS 
(Economie Sociale et Solidaire), ceux de la RSE (Responsabilité Sociétale de l’Entreprise) ainsi que les ODD 
(17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies).  
 

Ainsi, en fonction des enjeux des 3 sphères du Développement Durable, huit types d’entreprises ont été 
identifiés : 

• Type 1 La création d’emplois et d’activités sur le territoire 

• Type 2 La transition énergétique 

• Type 3 La transition agricole et alimentaire 

• Type 4 La transition biodiversité et océans 

• Type 5  La transition économie circulaire 

• Type 6 L’utilité sociale - solidarité de proximité 

• Type 7 L’utilité sociale - insertion et lutte contre les exclusions et les inégalités 

• Type 8 L’ancrage territorial et l’utilité sociétale 
 

Ce classement est interne à IéS, il permet d’élargir le point de vue « développement durable », en mettant 
en évidence les enjeux portés par toutes les transitions, mieux calés avec la charte d’IéS.  
 

 Proportion des 71 
entreprises en 2023 

Sphère économique  
Type 1 Création d'emplois et d'activité sur le territoire (y compris les emplois 

indirects) 
Toutes les 

entreprises  
Sphère environnementale  
Type 2 Transition énergétique (enjeux : économies/sobriété, efficacité, bas 

carbone, renouvelables...)  
8 

Type 3 Transition Agricole et Alimentaire (enjeux : ressources sol et eau, 
agroécologie, circuits courts, qualité et sécurité alimentaires – double 
sens : sécurité hygiénique et nourriture pour tous...) 

20 

Type 4 Transition Biodiversité et Océans (enjeux : le vivant, les biocénoses, 
habitats biotopes en milieux terrestres, aquatiques ou maritimes, 
évolution du littoral…) 

3 

Type 5 Transition Economie Circulaire (enjeux : économie de matières et 
matériaux, obsolescence, réutilisation, recyclage, valorisation des 
déchets, ...) 

9 

Sphère Sociale et Sociétale  
Type 6  Utilité Sociale - solidarités de proximité, liens et cohésion sociale (enjeux 

au niveau des personnes pour les services, l’habitat, la culture...) 
21 

Type 7 Utilité Sociale - insertion (enjeux : lutte contre les exclusions et les 
inégalités, …) 

7 

Type 8 Ancrage Territorial et Utilité Sociétale (enjeux : solidarités territoriales, 
services aux entreprises et aux collectivités et institutions (enjeux : 
réseaux, filières locales, maintien des emplois indirects, partenariats...) 

27 
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Annexe 3 

L’implication des coopérateurs et de la directrice opérationnelle dans l’évaluation 

 

L’atelier M.I.S.S. (Mesure d’impact social et solidaire) d’IéS a établi en 2023 son rapport 2022 de la mesure 

d'impact social, il a été diffusé en juin 2023 lors de l’assemblée générale de la SCIC, rassemblant 

coopérateurs et partenaires, puis mis en ligne sur le site Internet, il a ponctuellement été envoyé à des 

partenaires financiers, notamment la Région Occitanie.  
 

Il est rappelé en préambule que le travail de l’atelier M.I.S.S., créé en novembre 2019, a pour objet de 

vérifier que la thèse d'impact d'IéS (voir ci-après) est bien respectée, en posant des questions évaluatives, 

en définissant des indicateurs et en mettant en évidence les moyens mis en œuvre et les résultats obtenus, 

pour les quatre questions évaluatives suivantes : 

- IéS a un impact sur les entreprises financées,  

- IéS a un impact sur les coopérateurs,  

- IéS a un impact sur les territoires et la société,  

- IéS entreprises financées ont un impact sur les territoires et la société. 

 

Le rapport 2021 était un premier exercice destiné à être pérennisé, reproduit chaque année (si possible 

en étant amélioré par des données de plus en plus pertinentes et affinées), intégré à terme dans le rapport 
de gestion à part entière. Le rapport 2022 a apporté des nouveautés/actualités :  

- des retours de 20 entreprises accompagnées sur l'impact d'IéS pour elles,  

- une matrice plus fine des indicateurs de moyens et résultats,  

- une typologie des entreprises accompagnées.  

 

Le rapport 2023 apporte un regard nouveau sur : 
• l’enregistrement du temps bénévole, engagé à partir de mars-avril en 2023, 

• le mode de travail de l’atelier M.I.S.S., constitué de coopérateurs bénévoles et de la directrice 

opérationnelle, salariée : nombre de réunions, de participants, etc.,  

• l’équipe salariée. 

 

Pour le prochain rapport, il est prévu :  
• d’ajouter un ou des critères expliquant l’efficience d’IéS, au vu du nombre de bénévoles, du 

nombre de coopérateurs personnes physiques (92% en nombre de coopérateurs, 80% en valeur 

de parts sociales), 

• d’actualiser l’enquête auprès des entreprises, sur le rôle d’IéS, en instruction et accompagnement, 

menée de nouveau en 2024, dans le prolongement des enquêtes 2022 et 2023  

 

L’atelier M.I.S.S. vise l'excellence de la pratique d'évaluation d'impact social, c'est-à-dire la réponse aux 

attentes des financeurs et des coopérateurs d’IéS, et l'anticipation de leurs demandes prochaines ...  

 

C'est ainsi qu’IéS est mis en avant comme acteur-clé de l'ESS en Occitanie. 
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Annexe 4 

Les indicateurs de l’évaluation de l’impact social et solidaire d’IéS 
 
Pour affiner les résultats, ont été définis 21 Indicateurs quantitatifs et qualitatifs répartis en 3 catégories : 
  - de Moyens mis en œuvre (M) 
  - de Résultats opérationnels (R) 
  - d’Impact à moyen et long terme (I)  

Les indicateurs permettent d’apporter des éléments de réponse aux quatre questions évaluatives et 
démontrent comment IéS interagit avec les trois dimensions du Développement Durable (Economique (Eco), 
Environnemental (Env) et Social/Sociétal (Soc)). 
Ils sont présentés dans la matrice ci-après :  
 

N° 
indicateur 

 

DOMAINE LIBELLE Type  Dév. 
Durable  

1 ESS % Entreprises de l'ESS (loi Hamon) ou Label ESUS M Soc 

2 Réussite de 
l'entreprise 

Nombre d'emplois créés ou sauvegardés R Soc 
3 Taux de pérennité à 3 ans  R Eco 

4 Taux de pérennité à 5 ans R Eco 
5 Qualité 

Instruction et 
Accompagnement 

Taux de satisfaction (Enquête ponctuelle après 
signature convention de financement) 
Qualité de l'instruction 

R Global 

6 Taux de satisfaction (Enquête ponctuelle après 3 ans) 
Qualité de l'accompagnement 

R Global 

7 Taux de satisfaction (Enquête à la sortie) R Global 

8 Investissements  Montant des nouvelles parts sociales souscrites R Soc 

9 Coopér'acteurs 
bénévoles 
 
 

Nbre d’heures en Instruction et Accompagnement M Global 
10 Nbre d'heures - Participation au travail collectif IéS  M Global 
11 Nbre d'heures et de participants pour des formations 

proposées par IéS 
M Global 

12 Groupes locaux 
sur leur territoire 

Portefeuille territorialisé par département M Global 
13 Nombre de Partenariats en cours sur le territoire M Global 

14 Contribution au 
Développement 
Durable du 
territoire 
(Nombre 
d’entreprises en 
portefeuille) 

1- Création d'emplois et d'activités sur le territoire I Eco 

15 2- Transition Energétique I Env 

16 3- Transition Agricole et Alimentaire  I Env 
17 4- Transition Biodiversité et Océans I Env 
18 5- Transition Economie Circulaire I Env 

19 6- Utilité Sociale - solidarité de proximité I Soc 
20 7- Utilité Sociale- insertion et lutte contre les 

exclusions et les inégalités  
I Soc 

21 8- Ancrage Territorial, Utilité Sociétale I Soc 

 
Des résultats détaillés sont présentés, pour les données 2023 disponibles, dans les chapitres suivants, 
correspondant aux quatre questions évaluatives. 
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Annexe 5 
Les réponses détaillées aux questions évaluatives de l’impact d’IéS 

 

1. IéS a un impact sur les entreprises financées ! 
 
Les Moyens mis en œuvre en 2023 : 

 - Nos forces vives au bénéfice des entreprises (notre avantage concurrentiel !) :  

• Plus de 90 bénévoles actifs (42 ont rempli le tableau des heures), répartis sur l’ensemble de 
l’Occitanie, chargés d’une part de l’accueil des entreprises, de l’instruction des demandes de 
financement et de l’accompagnement des chefs d’entreprises pendant toute la durée de 
l’engagement financier d’IéS (5 à 7 ans), d’autre part de l’implication d’IéS dans le paysage 
économique local, enfin de la gouvernance de l’entreprise IéS.  

• 17 bénévoles coopérateurs supplémentaires formés en 2023 à l’instruction, à l’accompagnement, 
(quatre sessions, menées par deux coopérateurs formateurs, soit 51,5 heures de formation 
dispensées en interne).   

• Un outil d’enregistrement du temps bénévole mis en place depuis début 2023 … qui donne des 
informations précises, notamment pour le nombre d’heures en Instruction et Accompagnement 
auprès des entreprises en portefeuille 

• 156 projets accueillis par la permanence et les groupes locaux 

• 15 entreprises financées et accompagnées à la suite de l’instruction  

• 12 comités d’engagement, dans lesquels ont siégé 95 coopérateurs-séances, 43 instructeurs 
présents ainsi que les partenaires du territoire : SOCODEN, France Active, La NeF, le Crédit 
Coopératif, la Caisse d’Epargne.  

• Trois salariées (2,7 ETP), basées à Ramonville (31) en soutien aux bénévoles. 

 - Notre mode de financement des entreprises :  

• Effet levier : l’apport d’IéS fait effet levier puisque chaque engagement d’IéS est adossé à un ou 
plusieurs cofinancements (pour 2023 les partenaires financiers sont le Réseau Initiatives porté par 
les CCI de chaque département, le Réseau Entreprendre, France Active, la BPI, l’URSCOP, des 
banques (Crédit Agricole, Caisse d’Epargne, La NeF, le Crédit Coopératif), des collectivités, des 
Business Angels.  
Plus de la moitié des entreprises accompagnées ayant répondu au questionnaire 2022 confirment 
qu’IéS a un effet levier2.  

• 60% des entreprises considèrent l’accompagnement par les coopérateurs, bénévoles, comme 
adapté et équilibré. Les trois-quarts reconnaissent que les coopérateurs portent respect aux 
valeurs de l’entreprise. 

L’intérêt de l’accompagnement, sur 5 à 7 ans, est souligné sur la prise de recul, 
les conseils sur le financement, l’appréciation du modèle économique du 
projet. 

IéS met systématiquement en œuvre, en sortie d’accompagnement, des 
modalités permettant de pérenniser l’objet social de l’entreprise : rachat des 
parts sociales d'IéS par l’entreprise, par les salariés/associés, par une autre 
entreprise de l’ESS, sans diminuer les fonds propres. 

 
2 Sans indiquer de valeur à cet effet, le tour de table des financeurs provoquant d’office l’émulation des possibles est 
qualifié d’effet de levier. 

Les Résultats opérationnels 2023 : 

• Nombre d’emplois créés ou sauvegardés : 106 emplois  

• Taux de pérennité des entreprises : 78% à 3 ans et 69 % à 5 ans  
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2. IéS a un impact sur ses coopérateurs ! 
 
Témoignant de la diffusion des valeurs d’IéS en Occitanie, 641 nouvelles parts sociales ont été souscrites en 
2023 par 22 nouveaux coopérateurs, s’ajoutant aux 668 parts sociales souscrites par 15 coopérateurs 
« anciens », ce qui porte à 99 484 € la collecte brute sur l’année.  
 
Le temps consacré par les coopér’acteurs, bénévoles, au primo-accueil, l’instruction et l’accompagnement des 
projets sollicitant IéS, au travail collectif indispensable au fonctionnement de l’entreprise, est estimé à 3,1 ETP 
(équivalents-temps-plein) pour l’année (prorata des 2,4 ETP enregistrés entre mars et décembre 2023), au 
bénéfice des 71 entreprises en portefeuille. Une connaissance encore plus fine des temps répartis entre les 
différentes étapes d’un projet sera possible en 2024 grâce à l’outil d’enregistrement du temps bénévole mis en 
place en mars 2023.  
 
Les formations dispensées en interne pour faire monter en compétence les coopérateurs investis représentent 
51.5 heures sur l’instruction et l’accompagnement (Instruction : 3 formations de 3 h – 14 participants et 
Accompagnement : 1 formation de 2h30 - 3 participants). 
 
En 2023, IéS a mis l’accent sur les témoignages croisés d’entreprises, à l’occasion de l’assemblée générale des 
coopérateurs, le 24 juin, ce qui a permis des échanges riches avec les coopérateurs présents.   
 
Les 8 réunions de coordination des groupes locaux et d’échanges entre eux, animées par une coopér’actrice, 
« Vie de la Coop’ », ont permis des échanges fructueux entre les coopér’acteurs de tous les territoires, elles se 
sont déroulées en Visio. 
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3. Les GLx (groupes locaux) d’IéS ont un impact sur les territoires et la 
société !  

 
Les Moyens mis en œuvre : 

• Des groupes locaux sont implantés dans 9 départements de la Région Occitanie, couvrant 12 
départements soit 92% du territoire de l’Occitanie, et rassemblant ainsi plus de 90 
coopér’acteurs (des sociétaires actifs sur les territoires). 

 
Les Résultats opérationnels : 
 - Portefeuille territorialisé :  

• Les entreprises du portefeuille sont réparties dans 10 départements, soit 76% du territoire de 
l’Occitanie,  

• La répartition des investissements croise la dynamique économique locale (Nombre 
d’entreprises et % du montant dans le portefeuille d’IéS (entre parenthèses) : 3 entreprises en 
Ariège (6,2%), 2 entreprises en Aude (3,4%), 3 entreprises en Aveyron (2,2%), 32 entreprises 
en Haute-Garonne (56,9%), 4 entreprises en Gers (3,6%), 10 entreprises en Hérault (8,1%), 3 
entreprises dans le Lot (5,3%), 3 entreprises en Hautes-Pyrénées (4%), 2 entreprises en 
Pyrénées-Orientales (0,6%), 8 entreprises en Tarn (9,3%), 1 entreprise en Tarn-et-Garonne 
(0,5%). 

• Nombre de partenariats en cours sur le territoire : de nombreux partenariats se développent 
au niveau régional et dans chaque département. Un travail de recensement le plus exhaustif 
possible de l’ensemble des partenariats (financiers et non-financiers, d’une grande diversité) 
est en cours. 

• Des indicateurs sont en cours de réflexion, pour traduire la répartition entre zone urbaine et 
zone rurale, l’intégration et la reconnaissance d'IéS dans les réseaux du territoire, la 
participation à la dynamique économique du territoire.  

o 8 entreprises en ZRR (zone de revitalisation rurale) / QPV (quartiers politique de la 
ville) 

o 20 entreprises ayant l’agrément ESUS  

 
 
La parole d’une représentante de collectivité territoriale : Catherine Gaven, 
Vice-présidente Cohésion et innovation sociales, politique de la ville au Sicoval  
« IéS est un acteur essentiel pour le développement de l’ESS sur notre territoire 
puisqu’elle contribue à favoriser l’émergence de structures porteuses de sens, 
souvent innovantes, tout en créant des emplois locaux. Plusieurs projets 
implantés sur le Sicoval, comme le 100ème Singe, ont pu ainsi être soutenus 
(..) La coopérative est partenaire historique du Sicoval que nous soutenons 
depuis sa création en participant à son financement à travers une intervention 
au capital et une subvention annuelle de fonctionnement. » 
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4. Les entreprises financées par IéS ont un impact sur les territoires et la 
société ! 

 
Les Moyens mis en œuvre : 
Des indicateurs sont en cours de réflexion, pour traduire les conséquences de l’activation des réseaux et 
partenariats sur l’ancrage territorial d’IéS dans le milieu entrepreneurial, en mobilisant les coopér’acteurs 
investis dans les territoires, via les groupes locaux. Il est prévu notamment d’améliorer la prise en compte 
l’impact sociétal et environnemental des entreprises sollicitant IéS pour un financement et un 
accompagnement.  
 
Les Résultats opérationnels : 

• 100% des financements en Occitanie, des entreprises accompagnées dans 10 départements (sur 
les 13 départements de la Région) 

• 69 % des entreprises en portefeuille ont un statut coopératif ou associatif (SCIC,  SCOP, 
associations, …)  

• 75 % des nouvelles entreprises 2023 relèvent de l'ESS (loi Hamon) avec ou sans Label ESUS  

• 106 emplois sont créés ou sauvegardés pour les nouvelles entreprises financées en 2023, 746 
emplois au total dans les entreprises en portefeuille au 31 mai 2024. 

• Sur les 25 ans d’IéS, 176 entreprises ont été financées, le nombre global d’emplois correspondant 
n’est pas disponible. Le nombre d’emplois par entreprise est très disparate. L’éventualité de 
création ou maintien d’emplois indirects n’est abordée qu’à la marge. 

• La grande majorité (96%) considèrent le processus d’instruction comme fluide, apprécient la 
qualité des échanges avec les coopérateurs instructeurs, leur écoute, considèrent appréciable la 
confidentialité dans le processus, trouvent utiles les conseils reçus. 

• De nombreuses autres structures sont parties prenantes des projets instruits : France Active, 
Initiatives Pyrénées, le Réseau Entreprendre, l’URSCOP, le Crédit Coopératif, des Business Angels, 
des banques, dont la BPI, Weseed, etc. 

 

 
 
L’impact à moyen et long terme sur les territoires et la société :  
Chaque entreprise du portefeuille 2022 est classée dans un ou plusieurs des 8 types en fonction de son objet 
social et de son activité.  

- Sphère Economique : 
o Type 1 : Création d'emplois et d'activités sur le territoire 

- Sphère Environnementale :  
o Type 2 : Transition énergétique 
o Type 3 : Transition agricole et agro-alimentaire  
o Type 4 : Transition Biodiversité et Océans  
o Type 5 : Transition Économie circulaire  

- Sphère Sociale et Sociétale : 
o Type 6 : Solidarités de proximité, liens et cohésion sociale  
o Type 7 : Lutte contre les exclusions et inégalités  
o Type 8 : Solidarités territoriales, services aux entreprises, collectivités, institutions  


